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D. José Luis Bruna i Brotons 
President of Spanish Fisging 

and Casdting Federation  

Chers athlètes, capitaines et délégués : 

En tant que président de la Fédération espagnole de pêche et Casting, j'ai l'honneur de saluer et 
d'accueillir les athlètes, capitaines et délégués, ainsi que les délégués de la Fips Mer, qui se 
réuniront à Valence, entre le 26 et le 31 octobre, pour célébrez le I Championnat du monde de 
pêche en kayak de mer. 

La ville de Valence et son dynamique Conseil provincial se sont distingués par leur soutien au 
sport, en tant qu'activité génératrice de valeurs telles que l'effort, l'autodiscipline, le respect et sa 
capacité d'intégration sociale, auxquelles des valeurs telles que le respect de les écosystèmes 
aquatiques sont précisés et à la pêche sportive peuvent s'ajouter le milieu naturel, ainsi que sa 
grande transversalité sociale. Cette tradition de promotion du sport caractérise Valence. C'est 
pour cette raison que la Fédération Espagnole de Pêche et de Lancement et la Fédération de 
Pêche de la Communauté Valencienne sont fières et satisfaites que cette compétition mondiale 
puisse se dérouler dans les magnifiques installations du Real Club Náutico de Valencia et de la 
Marina de Valencia. 

La Communauté valencienne et tout son littoral constituent une attraction touristique de premier 
ordre. Au cours de ces journées, vous pourrez découvrir son climat, ses magnifiques plages, ses 
monuments historiques et sa gastronomie excellente et variée. Vous constaterez de vos propres 
yeux leur accueil et leur hospitalité chaque fois que le monde de la pêche de compétition frappera 
à leurs portes. 

Je tiens à remercier publiquement Fips Mer d'avoir accordé l'organisation de ce premier 
Championnat du Monde pour l'Espagne, sans oublier la reconnaissance et le soutien que le 
Conseil Supérieur des Sports a toujours apporté à notre sport. 

Mais je ne voudrais pas terminer ces lignes de salutations et de bienvenue sans exprimer ma 
satisfaction, ma reconnaissance et ma sincère gratitude à la Fédération de Pêche de la 
Communauté Valencienne, pour son dynamisme, sa bonne gestion et sa brillante promotion du 
sport de la pêche, qui fait c'est l'un des grands piliers de la Fédération Espagnole de Pêche et de 
Casting (FEPYC). De là, je tiens à remercier toute votre organisation, tous vos collaborateurs 
efficaces et enthousiastes. Je suis sûr que cette Coupe du Monde brillera de sa propre lumière 

Bienvenue et que le meilleur gagne! 

D. José Luis Bruna i Brotons  

Presidente de la Federación Española de Pesca y Casting 
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I Championnat du monde de pêche en kayak de mer 

Le I Championnat du Monde de Pêche en Kayak de Mer est organisé par la Fédération 
Internationale de Pêche en Mer (Fips-Mer), organisé par la Fédération Espagnole de Pêche 
et de Casting et la Fédération de Pêche de la Communauté Valencienne. 

 

Lieu et date:  

Il se tiendra à Valence, en Espagne. 

Du 26 au 31 octobre 2024. 
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CONCENTRATION ET HÉBERGEMENT: 

VALHOTEL RESORT  

La concentration et l'hébergement des participants auront lieu à l'Hôtel VALHOTEL Residencia 
Tiempo Libre El Puig Camí de la Mar, 46540 Puig (Valence) - +34 961 46 11, à partir de 16h00 

le samedi 26 octobre. 
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COMMENT ARRIVER  

 

 En avión: 

A - Aéroport de Valence, 
distance de l'aéroport à 
Valence, 15 km. 

B Aéroport d'Alicante, 
distance de l'aéroport à 
Valencia, 180km. 

C - Aéroport de Castellón, 
distance de l'aéroport à 
Valence, 100km. 
 

 

En train: Vers Valence (Gare du 
Nord) 

 

 

 

 

 

 

 

 

INSCRIPTION/PARTICIPATION: 

Les inscriptions doivent s'effectuer via les bulletins 
officiels avant le 31 juillet 2024 et doivent être envoyées à 
l'adresse suivante, en joignant le récépissé du virement 
bancaire: 

Federación Española de Pesca y Casting  

C/ Navas de Tolosa, 3 – 1º Dcha. 

28013 Madrid - España  

Fax: 00-34-91.5326538 -  Email: fepyc@fepyc.es           

Contact: Quique Ibáñez, ibanez@federacionpescacv.com                    

 
 

mailto:fepyc@fepyc.es
mailto:ibanez@federacionpescacv.com
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MAGASINS DE PÊCHE: 

          Pescamar Valencia 
           Av. del Port, n° 233, 46011 València,  

 NUMERO TELEFONO: 963 37 90 23 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

POINTS DE SORTIE: 

 

                                                                                     
ZONE 1 

MARINA DE VALENCIA  

Rampe de pêche Kayak Valencia située à La 
Marina de Valencia, Darsena Sur.  

 

 

ZONE 2 

       REAL CLUB NÁUTICO DE VALENCIA 

 

 

 

Il y a deux scènes, une orientée au nord du port de Valence et une autre orientée au sud. 

SCÉNARIOS DE COMPÉTITION 

https://www.google.com/search?q=TIENDAS+DE+PESCA+VALENCIA&rlz=1C1GGRV_enES752ES752&oq=TIENDAS+DE+PESCA+VALENCIA&aqs=chrome..69i57j0i22i30l2j0i15i22i30j0i22i30j0i15i22i30j0i22i30l4.7448j1j15&sourceid=chrome&ie=UTF-8
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Les dernières normes FIPS-M peuvent être téléchargées sur le site Web FIPS-M:  
 
www.fips-m/statuts-reglements 
 
 
CANNES-APPÂTS 

Une seule canne et un seul moulinet peuvent être utilisés pour la pêche. Une canne de rechange 
montée sans basse est autorisée. Il est possible d'avoir d'autres cannes de rechange sans montage. 

Les appâts seront naturels, fournis par l'organisation, si possible, quatre boîtes de coréen et 500 gr. 
de crevettes, et des appâts artificiels fournis par le pêcheur peuvent également être utilisés. 

 

SYSTÈME DE PONCTUATION 

Afin de préserver la survie des poissons capturés, le classement se fera uniquement sur la base de la 
longueur du poisson. 

Les poissons sont mesurés en cm, photographiés sur la canne de mesure (contrôlée par le jury) et 
remis à l'eau dès que possible. Pour que la photo soit la plus nette possible, la latte doit être fixée dans 
le kayak. A la fin de chaque épreuve, les concurrents doivent envoyer les photos au jury pour qu'elles 
soient transférées sur l'ordinateur. Après avoir visionné les photos, le jury validera les mesures et 
établira le classement. 

La capture délicate d'un poisson ne peut se faire qu'à l'aide d'une épuisette qui ne doit pas blesser le 
poisson. 

La taille minimale pour tous les poissons est de 18 cm. Classement par taille (normes FIPS-M) 

- Pour chaque poisson de taille légale (≥ 18 cm) .................................... 10 points. 

- Pour chaque centimètre (1 cm) ...................................................... 1 point. 

Chaque centimètre entamé est arrondi à l'unité supérieure. 

- Pour chaque poisson "Oversize" (= plus de 50 cm) un bonus de 50 points sera attribué en plus des 
points normaux attribués. 

- En cas d'égalité, le pêcheur qui a pris le plus de poissons prend la première place. 

- Ensuite, le pêcheur ayant pris le poisson le plus long sera pris en compte. 
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    PROGRAMME 

 
Samedi 26 octobre. 
 

16:00 Accueil des athlètes et des accompagnateurs à l'hôtel. 
21:00 Dîner à l'hôtel. 

  
Dimanche 27 octobre.  
 

12:00 Cérémonie d'ouverture. 
14:00  Déjeuner à l'hôtel. 
16:30 Réunion des capitaines et distribution des dossards. 
21:30  Dîner à l'hôtel. 

 
Lundi 28 octobre. 
 

07:00  Petit-déjeuner à l'hôtel. 
08:00  Distribution d'appâts 
08:30  
09:00  

Départ pour le point de rencontre. 
Début du premier jour de compétition 

13:00  Fin du 1er jour de compétition. 
14:30  Déjeuner à l'hôtel. 
21:00  Dîner à l'hôtel. 

 
Mardi 29 octobre.  
 

07:00  Petit-déjeuner à l'hôtel. 
08:00  Entrée des lieux de pêche. 
08:30  Distribution d'appâts.  
09:00  Début du 2º jour de compétition 
13:00  Fin du 2ème jour de compétition. 
14:30 
21:00  

Déjeuner à l'hôtel.  
Dîner à l'hôtel. 
 

Mercredi 30 octobre. 
 

07:00  Petit-déjeuner à l'hôtel. 
08:00  Entrée des lieux de pêche 
08:30  Distribution d'appâts. 
09:00  Début de la troisième journée de compétition. 
13:00  Fin de la troisième journée de compétition, Contrôle, pesée et 

classement 
14:30  Déjeuner à l'hôtel. 
20:00  Cérémonie de clôture, exposition des classements, proclamation 

des champions et remise des médailles, trophées et distinctions. 
  

 
Jeudi 31 octobre. 
 
De 08.00 a 10.00 Petit déjeuner à l'hôtel, au revoir aux participants.  
Bon voyage de retour! 
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Par l'intermédiaire du comité d'organisation (avec hôtel): 

1.- Frais de pêche par équipe (3) 770,00 € par pêcheur: 

 Appâts pour les courses. 

    Frais de participation FIPS/M et frais d'organisation CIPS. 

    Hébergement en chambre double. 

    Pension complète les 27, 28, 29 et 30. 

   .  Demi-pension le 26 + dîner de gala. 

            TOTAL ……………………………………… 2.310,00.- € 

2.- Frais pour les réservations, les capitaines, les délégués et les personnes accompagnantes : 

 Hébergement en chambre double. 

     Pension complète les 27, 28, 29 et 30. Demi-pension le 26 + dîner de gala. 

     Demi-pension le 26 + dîner de gala. 

      TOTAL …………………………………..……   660,00.- € 
 
3.- Location de kayak par pêcheur et pendant les jours de la compétition...………… 250,00.- €   
 
 
Sans la participation du comité d'organisation (sans hôtel): 

 

1.- Frais pour chaque équipe de 3 personnes, qui couvrent l'inscription, l'organisation, l'appât et 
le dîner de gala. 

Ce prix ne comprend pas l'hébergement et les repas…………………………... 1.155,00.- € 

Coût du repas ou du déjeuner à l'hôtel forfait supplémentaire 
(personne/jour)………………………25,00.- € 

Coût du dîner de gala pour ceux qui ne choisissent pas le forfait 
complet....................................60,00.- € 

 

2.- Frais d'inscription individuels des concurrents comprenant l'inscription, l'organisation et le 
dîner de gala, sans hébergement ni repas.. ……………………………………………………...  
385,00.- € 

3.- Frais d'inscription individuels pour CAPITAINES/RÉSERVES qui couvrent l'inscription, 
l'organisation et le dîner de gala, sans repas. ………………...  285,00.- € 

4.- Location de kayak par pêcheur sans hôtel et par jour.……………………………...250,00.-  € 

 

 

FRAIS DE PARTICIPATION 
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COORDONNÉES BANCAIRES: 
 

FEDERACION DE PESCA DE LA COMUNIDAD VALENCIANA 
BANCO SABADELL 

Número de cuenta: ES09 0081 1320 2800 0117 0326, 
SWIFT/BIC BSABESBBXXX 

  Personne de contact: Quique Ibáñez, ibanez@federacionpescacv.com 

 

I Championnat du monde de pêche en kayak de mer. 

Du 28 au 31 octobre 2024- Valencia- España  

FORMULAIRE D'INSCRIPTION 

FÉDÉRATION    

NATION    

ADRESSE    

VILLE    

TÉLÉPHONE FAX    

E-MAIL    

PERSONNE DE CONTACT  

TÉLÉPHONE   

 

DATE SIGNATURE    

 

" La signature de ce document par la fédération vaut autorisation de la fédération et des concurrents pour la 

publication de leurs données (noms et prénoms) dans les listes des participants et dans les classements 

établis par l'organisateur et publiés par la FIPS-Mer. "  

Toutes les nations participantes doivent apporter leur drapeau et leur hymne sur CD. 

Veuillez remplir ce document et nous l'envoyer avant le 31 juillet 2024: 
 

FEDERACION DE PESCA DE LA COMUNIDAD VALENCIANA 
Telf.: +34-96 355 90 53   e-mail: ibanez@federacionpescacv.com 

 

 

_____________, Juillet 2024 

 

 

 

mailto:ibanez@federacionpescacv.com
mailto::%20ibanez@federacionpescacv.com
mailto::%20ibanez@federacionpescacv.com
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I Championnat du monde de pêche en kayak de mer. 

Du 28 au 31 octobre 2024- Valencia- España 

FORMULAIRE D'INSCRIPTION POUR LA PARTICIPATION OFFICIELLE  

FÉDÉRATION NATIONALE:   

 ATHLÈTES  

Prénom et nom 

1  

2  

3  

 

4 Réserve 

5 Capitaine 

 

Inscription par équipe (3 athlètes) 2.310 € Pension complète...€ Total   

Inscription Capitaine, Réserve, Pension complète 660 € ... € Total  

Supplément chambre individuelle 25.-€ par personne et par jour...€ Total  

(AVEC HOTEL) Location de kayak pendant les jours de la compétition. 250.- € par personne et par jour, Total  

  

  Inscription de l'équipe sans hébergement ni repas (3 athlètes) 1.155 € Total  

Inscription avec dîner de gala, mais sans hébergement ni repas (1 athlète) 385 € ....... € Total  

(PAS HÔTEL) Location de kayak pendant les jours de compétition. 250.- € par personne et par jour, Total  

Inscription Capitaines avec dîner de gala mais sans hébergement ni repas 285 euros Total  

Closing dinner (Banquet) 60.-€ person ....... € Total  

Le montant final:              .- € 

 
    Le montant final ci-dessus doit être transféré avant le 31 juillet à: 

 
BANCO SABADELL 

Numéro de compte:ES09 0081 1320 2800 0117 0326, 
SWIFT/BIC BSABESBBXXX 

Joindre une copie du reçu à: 
FEDERACION DE PESCA DE LA COMUNIDAD VALENCIANA 

 
Telf.: +34-96 355 90 53   e-mail: ibanez@federacionpescacv.com 

 
_____________,  Juillet 2024 

 
 

mailto::%20ibanez@federacionpescacv.com
mailto::%20ibanez@federacionpescacv.com
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I Championnat du monde de pêche en kayak de mer. 

Du 28 au 31 octobre 2024 - Valencia- Spain  

FORMULAIRE D'INSCRIPTION POUR LES MEMBRES DE LA FAMILLE ET LES 

ACCOMPAGNANTS  

FÉDÉRATION NATIONALE:   

 

Type 
d'enregistre
ment 

 

Prénom et nom 

 

Observations 

 

   

   

   

   

   

   

 

 

Nº d'accompagnateurs Pension complète 660 €...Total      

Nº d'accompagnateurs Dîner de clôture (banquet)60 €  Total  

Le montant final: € 

 

Le montant final ci-dessus doit être transféré avant le 31 juillet à: 
 

BANCO SABADELL 

Numéro de compte:ES09 0081 1320 2800 0117 0326, 
SWIFT/BIC BSABESBBXXX 

 

Joindre une copie du reçu à: 
FEDERACION DE PESCA DE LA COMUNIDAD VALENCIANA 

 
Telf.: +34-96 355 90 53   e-mail: ibanez@federacionpescacv.com 

 

_____________, Juillet 2024 

 

mailto::%20ibanez@federacionpescacv.com
mailto::%20ibanez@federacionpescacv.com
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Liste des principals spèces 

Annexe I:  
Poissons plus communs  

 
JUREL: (Trachurus trachurus) Saurel.  
PALOMETA: (Trachinotus ovatus) Palomine – Trachinote  
PAGRE: (Pagrus pagrus)Parge  
LENGUADO: (Solea solea)Sole  
HERRERA: (Lithognathus mormyrus) Marbré – Mourme  
SARGO: (Diplodus sargus) Sar commun - Sargue  
DORADA: (Sparus aurata) Daurade - Aurade - Dorade  
LUBINA:( Dicentrarchus labrax) Bar - Loup  
SALEMA: (Sarpa salpa)Saupe  
OBLADA: (Oblada melanura) Oblade  
CONGRIO: (Conger conger) Congre  
VERRUGATO: (Umbrina cirrosa) Corb - Ombrine  
RAYA: (Raja) Raie  
LISA: (Chelon labrosus) Mulet  
ANGUILIFORMES: (myliobatis aquila)  Aigle commun(Anguilliformes)  
SALMONETE:( Mullus surmuletus) Rouget de roche. 
AGUJA: (Belone belone) Orphie – Aiguille  
BOGA: (Boops boops) Bogue  

ARAÑA: (Trachinus araneus) Vive araignée 
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 ESPÈCES COMMUNES 

 

 
JUREL 

  
PALOMETA 

 

PAGRE 

 

LENGUADO 

 
HERRERA 

  

SARGOS DORADA 

 

 

LUBINA 

SALEMA 

 

OBLADA 
 

CONGRIO 

 

 
VERRUGATO 

RAYA 

 

LISA 

 

ANGUILIFORMES SALMONETE 

 
AGUJA 

 

BOGA 

 
ARAÑA 
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NOTAS:  
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……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 



 

 

 

RECOMMANDATIONS CLÉS EN MATIÈRE DE LUTTE CONTRE LE DOPAGE 

Les sportifs qui prennent des médicaments sont tenus de vérifier si ceux-ci figurent sur la liste des 

substances et méthodes interdites par l'AMA. 

Des précautions particulières doivent être prises lors de la prise d'antihypertenseurs, en particulier 

de diurétiques, qui sont disponibles à la fois comme préparations individuelles et en association avec 

d'autres médicaments normalement autorisés. Les diurétiques sont toujours interdits. 

Pour ces raisons, chaque athlète ou fédération nationale doit vérifier la liste des substances interdites 

et, si nécessaire, demander une autorisation d’usage à des fins thérapeutiques (TUE). L'exemption 

pour usage thérapeutique doit être accordée avant de prendre une substance interdite. 

L’autorisation d’usage à des fins thérapeutiques doit être soumise 30 jours avant la participation aux 

championnats. Les formulaires de demande doivent être remplis avec soin et avec la permission de 

votre médecin. Le certificat ou l'ordonnance d'un médecin n'autorise pas en soi l'athlète à utiliser la 

substance ou la méthode interdite. 

La demande doit être remplie en français ou en anglais et envoyée directement au bureau du 

président de la CIPS. 

Courriel : office@cips-fips.com 

Tout athlète a le droit de pratiquer un sport propre. 

WORLD ANTI DOPING AGENCY https://www.wada-ama.org/fr 

 

https://www.wada-ama.org/fr

